
Pôle emPloi, PrinciPal oPérateur du ministère du travail, ne sera Pas éPargné 
Par l’exigence gouvernementale : casser le service Public et ses missions !

Pendant que la Direction Générale occupe les salariés avec de pseudos concertations sur l’avenir de Pôle emploi, 
Jean Bassères et sa ministre de tutelle répondent, en catimini, aux injonctions du premier ministre dictées dans sa 
circulaire du 26 septembre 2017 :

« Je vous demande d’engager les travaux visant à construire un plan de transformation dans votre champ de compétences…C’est 
l’objet du Comité Action publique 2022 (CAP 22)… chargé de produire un rapport d’ici la fin du 1er trimestre 2018 identifiant des 
réformes structurelles et des économies significatives et durables….»
« …accompagner rapidement la baisse des dépenses publiques avec un engagement ferme de réduire de trois points la part de la 
dépense publique dans le PIB d’ici 2022… ».
« … revoir profondément et durablement les missions de l’ensemble des acteurs publics que sont l’État, les opérateurs… » 
« …proposer des réformes structurelles et de transformation à horizon 2022 sur le périmètre souhaitable des politiques publiques 
dont vous avez la charge :  le niveau de portage le plus pertinent pour chacune d’entre elles :  la suppression des chevauchements de 
compétences ;  le transfert entre collectivités, au secteur privé, voire l’abandon de missions ;  les économies durables et structurelles…»

Pour notre établissement et son ministère c’est plus de 4.5 milliards d’euros de coupes budgétaires 
programmées d’ici 2022 (source loi de finance 2018/2002) qui se traduisent déjà par :

è une prochaine loi sur la Formation Professionnelle et l’Assurance Chômage qui s’attaque à nos 
missions et à notre financement.
è une première vague de suppressions de postes annoncées pour cette année, auxquelles s’ajoutent 
la fin des contrats aidés qui impactent directement le réseau et détériorent nos conditions de travail et 
leurs substitutions par les services civiques
è une austérité salariale avec les dernières Négociations Annuelles Obligatoires sur les salaires qui se 
sont soldées par 0% d’augmentation.
è l’application du jour de carence pour les agents publics

Contre  la réforme « Pour la liberté de choisir son avenir professionnel », qui nous concerne 
directement : è la massification du contrôle de la recherche d’emploi (de 200 conseillers dédiés à 600 
à ISO effectif) donc moins de conseillers à l’accompagnement des demandeurs d’emploi, è la délégation 
de pouvoir de sanction à Pole emploi par l’état

Le syndicat qui a du mordant !

www.snutefifsu.fr/pole-emploi

Nous contacter : syndicat.snu@pole-emploi.fr

@SnuPoleEmploi

@snu.pole.emploi.fsu

Pour un 19 avril 
de convergence des luttes

toutes et tous en grève à Pôle emPloi !

Halte à la casse du service public et du droit des usagers ! 
parce que le service public n’a pas de prix, toutes et tous ensemble, aux 
côtés des secteurs mobilisés, en grève et aux manifestations ce 19 avril
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